
Dimanche 19 Fikkies,

On s’abonne an bureau de la rédaction rue Souve* 
.•m.Pont n. 3ao ; chez les dames MUiloux et de 
SialouHS, maison jOignante ; et Al. Latour , ïmpri- 
aieuv-Iibrairff, rue du Potit-d’Ha, continuera à rece
voir, concurremment avec les autres bureaux, les avis 
cl annonces.

Année 1826. — N° 43.

On reçoit aussi des abonnemens chez M. Berthot 
libraire, marché au bois, à Bruxelles, et chez tous 
les directeurs des postes Ju royaume.

te prix de l’abonnement est de 4 flor. 25 cts. P.-B 
pat trimestre pour Liege , et de 5 flor. in cts. P- B
pour les autres villes du royaume. 3 '

GAZETTE DE LIEGE.
RUSSIE.

Pétersbourg, le janvier. — A la revue du dimanche à Stno- 
f lensk, on entendit quelques cris dans les rangs des soldats; ils de-
I mandaient à marcher sur la trontièré. Vous comprenez que dans
II leur rustique pensée ils ne font jamais entrer les combinaisons po

litiques, et que leur religieux dévouement ne voit que la croix et
F, les malheurs d une population qui partage ses croyances religieu- 
i |cs- (Quotidienne.)

Du 27.—Lejeune prince Scheremeîow, qui avait été entraîné 
sans le savoir dans un club littéraire dont les chefs avaient des 
relations avec la conjuration , et qui par conséquent avait été ar
rêté, vient d’être.interrogé par l’empereur en personne. On as
sure que ce monarque s’est convaincu de l’innocence de ce jeune 
prince, qui ignorait entièrement le complot, et que cette nou
velles été annoncée à sa noble famille. Cependant il reste déte
nu, a cause des confrontations nécessaires pour la suite de»

I enquêtes.
Oulre le général Yermoloff et M. le comte de MenzikoEf 

1 empereur a encore appelé près de lui M. le comte Rots- 
!» choubc, qui a été deux fois ministre de l’intérieur il demeure 

epuis 1 été dernier en Allemagne. On le croit aussi destiné à en-
■ tier dans le ministère, lia laissé sa famille à Wurtzbourg , où il 
r avait confié un de ses en fan s à l’institut orthopédique du célèbre

docteur Heine. (ƒ. des Débats.)

ANGLETERRE.
Londres, le 14 février. — La chambre des communes a repris 

ans sa séance d’hier , et a terminé ses délibérations sur la réso- 
u ion proposée vendredi par le chancelier de l’échiquier. Dans 
,v tl^'s l°üo 01 très animé , M. Baring a proposé par forme 
amendement la résolution suivante : « que cette chambre est 
avis que dans l’état de détresse où est actuellement le crédit 

particulier , il n’est pas convenable d’entrer dans l’exa- 
rei*r U banque de ce pays. » Cet amendement a été
le r,e I a lnaîür'té de 232 contre 3g. Il avait été convenu que 1

■ iudjÇSU ja. division à laquelle cet amendement a donné lien 
“ pJT d®c.idliment l’opinion de la chambre sur la question 
I Bière'Z''1 C ’, a’llsi cette opinion s’est manifestée d’une ma-

en faveur de la mesure proposée par le gou-

Garn araendement a été proposé ensuite par M. Hudson 
fibien 1 ! îeil^ali a excepter les petits billets de la banque d’An- 
yinciale p* niesure relative aux petits billets des banques pro- 
7, LaeS'' 1 aurendement a été rejeté à la majorité de 66 contre 
Ce débat’*1 du 0^,a,lcelier de l’échiquier a été adoptée, 
niesde Pl’?l°n§é jusqu’à 2 heures et demie du matin. La 
Pecl r iniljistérielle a été appuiée avec éloquence par MM.

B été i»m|an.t!ln® ’ ('J‘ .Grarlti et même par M. Brougham. Elle a 
d’autres 3 , j Pruicipalement par MM. Baring , H. Gurney et

ItnotiiJ VSulte au budjet pour 1826, que 
hbCS’/v73’866 ( ir- t,43G846,650) ; c le total du revenu

. -----v... . ) , celui de la dépense à
Pense ’ tU.r‘„1 ;290-ooo,675 ) ; excédent des revenus sur la dé- 
J-5,653,839 (fr.r4^345^5)

vice d’aro'^t ^ Liverpool’ vient d’offrir à M. Huskisson un scr- 
0 °eU erie <3e L P'tus grande magnificence.

W^é 11 a0l't au Pérou un décret qui déclare que
du? ß de Bolivar sera substitué à celui de répu-

1 Clique pr aut—Pérou. La capUale de celte nouvelle répu-
dVu^bo 16 n°m de Sucn » en honneur du vainqueur

I'
; ftanc/ort ALLEMAGNE.
; janvier 0,1 se rappelle que dans les séances des 28 et

oron„» , a aiele de Presbourg , il s’est agi de la réincorporatiun de laI ','urotine de B ue rresl3ourg , il s’estagi de la reî «corporation de la 
PWenn. ougrie de pays et districts qui lui avaient autrefois ap- 
f roi d8 g .

?' °r|s Pour rec’ °ne lure , lors de son couronnement, de faire tous ses ef-_ *pOQf rec0uv ^ • • •-*“ *•" “V“ wuiuuuvun.ut , uo laite iUUS »Cä Ci»*

r!°rer quand ;ur °S prov‘Ilces démembrées du royaume , et de les in- 
1 laq8 Ces provïn 6S aura recouvrées.

1^. a^atie. reP^_se8i la Croatie seule a été réunie, restent encore

rie , et les an-rese r. 'orsiiipif» of rin r ..a—_. w

CS
r- lu,*Ue an.- -r*-«, wuraaue seule a ete reunie, res 

: T tournes a“ rl!f|,endanc? dB la couronne de Hongrie 
« *«• «Prit «„*,£. et de Lodomirhâ , que 1’ tnpéralrice Marie- 

a,®me d'ancienne ’ Lsur P°l°Sne en qualité de reine de Hongrie , 
,.53«boils. 8 ePendances de ce royaume sur lesquelles elle exer-

_et«pereur
r®. M^^^vloRne6t lranfluille possessions de ces provinces qui 

faite’ j “restitua 1, , lcliilenne ; donc , la diète hongroise s’attend à cequo
. *°s >« diète, précédsiit«1rS 8U t0yaU“e’ GeUs 'lumauda a déjà été

FRANCE.
Paris, le 14février. —Les habitaus du quartier de l’Ile de 

bamt-Loins ont rédigé une pétition à la chambres des pairs con- 
tre le projet de loi qui rétablit le droit d’aînesse. Celte pétition 
est déjà signée par un très grand nombre de personnes.

• J<,CEI,AL nrs Débats , dans un article sous la rubrique de Vienne 
relatif a- ta restitution au ------ ---- 1 " « 1 ’---------- — royaume de Hongrie des provinces recon-
qu.ses par 1 empereur d’Autiiche (V. plus haut Francfort), demande : 
« Comment la politique du cabinet de M. de Metternich permettra-t-elle 
que la Hongrie recouvre le littoral de l’Adriatique , avec tant de beaux 
ports et avec un commerce libre ? Comment surtout permettra t elle 
que les quatre millions d’habitans de la Galtieie viennent accroître celle 
du royaume de Hongrie, et envoyer leurs députés à la diète P n

Comment elle le permettra? en vertu dos pactes et des diplômes exis- 
tans et du serment de l’empereur. Mais voilà justement ce qui fait 
que la demande de la diète est d’une nature assez embarrassante , et 
qu il sera assez curieux de voir comment L'Observai'EUR AUTincàtEf 
résoudra la question.

— Le discours que Mirabeau écrivit à son lit de mort contre 
la féodalité vient d’être réimprimé , et se vend deux sous.

L'Etoile oppose ce soir aux parletnens , à Lachalolais â 
tous les adversaires des jésuites , le témoignage de l’astronome 
Lalande ,, qui professait une admiration sans bornes pour 
cette société. Nous félicitons la feuille apostolique du nouveau 
patron qu’elle a adopte' ; 011 sait que Lalande faisait gloire 
d’être alliée, ce qui n’est point inconciliable avec le jésuitisme. 
Mais VEtoile s’arrête peu à ces bagatelles , l’essentiel est d’aimer 
les jésuites; après cela-'qu’où croie ou non en Dieu peu importe.

Cours de la bourse du 13 février. — Rentes 5 p, 0/0. Jouiss. du 22 
sept. 1820 , 97 fr. c.—4 ija p. 0/0 , jouiss. 00 — Rentes 3 p. o/oo
jouiss. du 23 déc. , 63 fr. 70 — Act. de la banque , 1080 00. _
Emprunt royal d’Espagne 1826,4j 3/4- —Emprunt d’Haïti, 000 fr. 00 e. 
La fin du mois. Cinq pour cent. A 3 heures 00 fr. 00 c. Trois pour cent 
A 3 heures 64 fr. 75 c.

PAYS-BAS.
Liège, le 18 Février.

Une mort prématurée vient de frapper à Toulon , où il était 
aile' chercher un climat plus favorable à ses organes affaiblis par 
la maladie , M. Eugène de Kedelbuter , ci-devant ingénieur en 
chef du waterstaat dans la province de Liège,

M. de Ketelbuter avait pour système de se renfermer dans sa 
sphère et pour besoin d’y opérer le pins de bien qu’il pouvait. 
Ce généreux besoin , il a eu le bonheur de pouvoir le satisfaire 
surtout dans les premiers tems de son service, et la ville de 
Liège 1m duit plusieurs ouvrages utiles qui contribuent à son 
embellissement.

Elève très distingué de l’école polytechnique, après avoir quitté 
le service militaire français en qualité de capitaine de génie , il 
avait rempli pendant plus de sept ans les foliotions d’ingétiieur en 
eliefdu waterstaat ; cependant il avait à peine atteint sa 36° an
née quand la mort l’a enlevé.

Les amis des sciences, de leur pays et de l’humanité se join
dront aux amis personnels , que lui avaient faits ses excellentes 
qualités, pour payer à sa mémoire un juste tribut de regrets.

— On mande de Rotterdam qu’on y avait reçu des lettres 
de Constantinople du 14 janvier, qui confirment laxléfaite éprou- 
ve'e par Ibrahim pacha , le 7 décembre , près de Corinthe.

— La police de Rome vient de saisir toutes les gravures et les 
histoires de voleurs de grands chemins. Elle ferait beaucoup 
mieux , dit un journal français, de faire arrêter les voleurs eux- 
mêmes. Oui, sans doute; mais tin exempt de police suffit à une 
de ces expéditions ; tandis que pour l’autre il faut des soldais qui 
sachent se battre. Et, pour le courage , l’on sait ce que sont les 
soldats du pape.

— La publication de la bulle du jubiléa été autorisée en 
France par ordonnance du roi du 29 janvier. Dans le considé
rant qui la précède, le roi dit: » reconnaissant combien il 
» nous importe de profiter de ce moyen extraordinaire pour 
»> attirer sur la France , sur notre famille et sur notre personne 
*> les grâces et les bénédictions célestes , etc. » Il est à remar
quer que c’est pour la première fois peut-être que la France se 
trouve placée avant son monarque.

Mais c’est surtout l’article 2 ,de l’ordonnance qui mérite d’ê
tre rapporté :

2. Ladite bulle est reçue sans approbation de clauses , for-*» 
mules et expressions qu’elie renferme , et qui sont ou pour- 
raient etre contraires à la charte constitutionnelle , aux lois du 
royaume , aux franchises , libertés et maximes de l’église gal
licane. • 0 0



Esl-ilhîen conforme, dit le Courtier français , à la dignité de 
la couryu.je^ct de la nation française de dire que la bulle est re
çue sans approbation des clauses, formules ou expressions qui 
«ont ou pourraient être contraires a la charte , aux lois et aux 
libertés gallicanes. De deux choses l’une ,'ou bien la bulle contient 
quelque chose de tel, et alors le devoir des ministres est de la 
rejeter; ou bien le conseil-d’état a vérifié qu’il n’y avait rien de 
contraire aux libertés publiques , et alois l’ordonnatiee doit le 
dire afin de rassurer les consciences.

donc tout cet éclat?La gloire de son hûompSie de petites 
s’en accroître.

CORBMïOSDiHC* PAMICUIJBRE DO JOÜÏrtfAX HAWUÎU LiUKSIWllîia.
Paris , U ri février i8aS.

Monsieur ,
La partie du discours du troue qui aununce un changement 

dans la loi de succession , n'y a été insérée qu’au dernier mo
ment , et après une longue lutte dans laquelle , 1 aumônier de 
la cour , M. l’évêque d'flermopoiis et M. de Corbière , chau
dement soutenus par le roi , ont fini par 1 emporter et cela au 
corps défendant de M. de Villèle , particulièrement , qui se sou
ciant fort peu au fond da l'harmonie de la loi civile avec la loi 
politique ne voyait dans cette prétention d’harmonie qu un 
élément de désordre de plus , jette dans le chaos qui 1 environne.
On s’est bien repenti depuis de ne pas l’avoir écouté ! Quel de
sordre , Monsieur . que celui qu’à produit cette bonne nouvelle 
du droit d’âîaesse ! Que de cris et de malédictions, bon Dieu ! Non 
pas tant de notre part à nous autres pauvres roturiers , en- 
fonts de la révolution qui saurons toujours bien vivre en travail- 
laat, mais de celle de tous les nobles oisifs de France ; le 
faubourg Saint-Germain s’est levé en masse ; tous les cadets , 
toutes les filles de cet illustre quartier, se voyant déjà con
damnées pour leur vie , les uns à la tonsure ou a l’epee de 
sous-lieutenant, les autres au célibat et au couvent, ont spon
tanément arboré l’étendard de la révolte , ce qu’à un degré ou à 
un autre ont imité les cadets et les filles de toutes les conditions , 
et cela avec un tel ensemble et une telle énergie , que les pères,

- mères et aînés de famille ont vu bientôt qu’ils n’avaient rien 
de mieux à faire qu’à se joindre aux rebelles et à crier comme 
eux , en sorte que jamais plus unanime concert d indignation 
u’a accueilli proposition royale. Cependant on s était avance et 
cela de la manière la plus solennelle, il n’y avait plus moyen 
de reculer ; que faire ? Le mal allait croissant pourtant et il 
devenait urgent d’y porter remède : les casuisles consultes 
décidèrent qu’il n’y avait plus qu’un moyeu de sortir d’em
barras , c’était de présenter sur le champ, un projet de loi 
tellement conçu , que tout en se donnant un de’menti dans 
le fond on paraîtrait dans la forme tenir à sa résolution. Qui 
fut dit fut fait, vous avez vu la loi , c’est l’accouchement de
la montagne. . ,

Ce n’est point ainsi que d’abord on avait entendu la chose : 
deux projets de lois avaient été préparés -, dans l’un on rétablis
sait le droit d’aînesse à peu de chose pres , dans sa pureté na
tive et patriarchale ; dans l’autre on se contentait d attribuer à 
l’aîné la portion disponible à charge de substitution , sans le con
cours de la volonté paternelle. Selon l’accueil que recevrait dans 
le public la proposition générale d’un changement dans cette par
tie de la législation , on devait présenter l’un ou l’autre de ces 
deux projets; mais la prévoyance comme la suite l’a prouvé , 
n’avait point été assez loin ; on ne s’était point attendu à une op
position aussi sérieuse que celle qui vient de se manifester et il 
a fallu improviser un troisième projet qui à proprement par
ler, ne reproduit rien de l’idée primitive, puisqu’il se contente 
de créer une simple faculté que nos moeurs actuelles et les peu- 
chans naturels doivent rendre à peu près sans effet.. Cependant, 
tel qu’il est , es projet suffit pour maintenir l’irritation , et tout 
inoffensif qu’il peut paraître par rapport à ce qu’il devait être, 
il c’en sera pas moins mal traité, dit-on, dans les deux
^Mr^'de Lally dans sa redaction de l’adresse de la chambre des 

pairs en réponse au discours de la couronne , non seulement 
donnait une approbation pleine et entière aux vues royales sur 
celte grande question , mais encore enchérissait sur la nécessite 
de la reforme annoncée! cette partie de son projet dadiesse a 
été' presque unanimement repoussee par les les pairs ; la rédac
tion , definitive que vous connaissez est de Mr. de Broglie , l’un 
des membres les plus purs et les plus éclairés sans aucun doute 
de toute notre opposiüon parlementaire; son crédit dans cette 
circonstance peut vous faire juger des dispositions delà chambre 
baute au moins pour cette session. f

, Le droit d’aînesse comme vous avez vu a ete tout aussi 
ml accueilli par la chambre des députés ; malheureusement 
cette chambre ne s’est pas montrée aussi bien disposée sur tous 
les points; gare aux mauvaises doctrines, aux mauvais livres , 
h U licence comme on [appelle toute émanation .[.libre de 
la pensée ; il savoit que sur cette matière, les basanés de 
M*. Lovy Collard , se montrent intraitables, il leur est avis que 
tout ce qu’il ne savent point sent l’hérisie et merite le feu : 
de quel incendie sommes nous menaces grands dieux 1 la torche 
d’Omar ne serait eu comparaison qu’un feu follet.

Mr de Villèle la première fois qu’il a pris la parole dans 
la chambre des députés, c’était dans un comité secret, a été 
Recueilli non pas par des murmures mais par des clameurs ; 
des cris à bas se sont fait entendre , et un moment , le 
irait a été si fort , que le ministre a été obligé de [descendre 
de la tribune, ce n’est pas tout|, une accusation en règles est 
dressée cou ira lui , et doit être un de ces jours produite à la fois 
dans les deux chambres; dans l’une par Mr. de Chateaubriand, 
dans l’autre par Mr. de la Bourdonnaye, mais qu’à cela ne tienne, 
Mr.de Villèle n’est point homme à s'effaroucher < i bruit : les 
voix sout comptées, le nombre est pour lui, que lui importe

,11 »UWUHlCl

11 paraît quo l’instruction du procès'Ouvrard compromet chi
que jour davantage les hauts personnages dont je vous ai déjà 
parlé ; c’est à cette raison que se rattache le rappel du général 
Guilleminot de son ambassade. Le dauphin fait d;l-on tous ses 
efforts pour que cotte affaire soit définitivement bien eclaîrcie, 
coûte que coûte pour les coupables , les courtisans prétendent 
qu’il y a du jacobinisme au fond de toutes ces poursuites qm 
d’abord on ne doit pas de compte au public , qu’ensuite il n'yi 
pas de mal à s’enrichir à la guerre , quand bien même ce serait 
par de pires meyens encore que ceux qu’on incrimine ; témoin k 
maréchal de Bichelieu gentilhomme accompli, comme chacun 
sait, qui avait le triple talent du bon Henri, et qui mieux que
personne à su mettre la guerre à profit.....  bref , Monsieur,
l’opinion publique de la cour , depuis le valet des chiens jus- 
qu’au premier gentilhomme de la chambre , est formellement 
prononcée contre ce scandaleux procès. Or j’espere , n’en dcplaiss 
à messieurs les libéraux que cette opinion publique là, en vaut 
bien un autre.

Des lettres de Suède reçues ces jours ci par une maison con
sidérable de Paris , annoncent que la confusion est plus grande 
que jamais dans l’empire du défunt autocrate , et que décidé
ment ses trois frères paraissent vouloir se partager ou plutôt si 
disputer sa succession. Que fera M. de Metternich, si celte grandi 
armée de cosaques avec laquelle il tenait la civilisation en arrêt, 
vient à lui échapper?

Il circule ici de singuliers bruits sur le compte deM. de Met
ternich ; on prétend que ce ministre voyant chanceler la.saute 
de son souverain et songeant à l’avenir , a résolu de faire passer 
la couronne lorsqu’elle, viendra à vaquer au second fils dt 
l’empereur , se fondant en apparence sur la complète in
capacité de l’aîné , mais au fond* dit-on sur une raison toute ^per
sonnelle , qui est l’aversion que lui porte , le prince imperial 
Quoi qu’il en soit il paraît que les premières ouvertures qu il a 
faites à ce sujet, ont été repoussées , l’empereur ayant reniai'1 
que avec raison , que son fils était déjà bien assez malheuren* 
d’être comme ça , sans qu’encore gn le privât du trône. Pt“1 
être direz vous que c’est là traiter les peuples d’une mambrs 
bien dédaigneuse.... , je ne suis pas de cet avis , je vous avoffl 
moi, que je ne serais'pas fâché d’essayer un peu de ce bail
ment : nous avons été si bien étrillés jusqu’à ce jour , partom 
les génies couronnés , que je suis presque tenté de croire p 
les génies ne sont pas notre affaire. C’est que voyez-vous ton 
ces génies là ont le diable au corps pour nous gouverner, *1 
que ce n’est pas là notre premier besoin. Le roi d’Yvetot, voi* 
pour moi le prototype des monarques à la convenance de 1 * 
rope moderne ; vous en penserez, Monsieur, ce que vous vouât»

Je suis, etc.

Voici les docutnens qui accompagnaient la lettre que nous t*1 
vit hier 1 e Bourgeois de St-Martin. Nous pensons que nos a * 
nés les liront avec autant de plaisir que nous les publions. J 
dans le langage, bien qu’un peu incorrect , des chambres, ** 
franchise patriotique qui pourrait à l’occasion servir de nio *'

En l’asiemblée de Messieurs les composons la chambre St. Steil1 
tenue cejourd'hui 27 janvier 1788

Messieurs ayant eu lecture du mémoire leur présenté d* Parl 
«ieurs les commissaires de la noble cité de Liège , déclarent unaniffl®

I 1 •_ 1_ _ _ „ !_ _ _ _  '_ _ _ »vit d AS enine *r A 1 f* ml

«s-
fiicuio iota OVIUUlieouiiue -M —--------- a P----------------- (1 j|

de les remercier bien sincèrement des bons soins et zèle quilsapp0^ 
à surveiller la chose publique , elles prient de vouloir bien les 1“* 
tinuer , afin que les revenus ne soient distraits ni divertis s daor 
qu’en conformité des causes de leurs impositions.

Défendent expressément à leur rentier de payer à l’avenir fl ^ 
es puisse être à titre de gratifications où devoirs extraordinaire*^ 
tinctement, à aucun de ceux qui sont aux gages de notre «G' 
aussi de payer quoique ce soit à titre d’édictales, innovations,® ^ 
lions somptuaires, qui ne seront préalablement avouées et leS 
par le sens de la généralité , à peina de répondre en propr® * * 
nom.

Ordonnent à leur dit rentier de payer ponctuellement 1°11* |! j£ 
deau . les crédit rentiers de la cité, et' .... i - Ural, fsuivant l’ordre du tableau , les crédit rentiers de la cité, et.u°z(ri 

de ce qui restera chaque année du produit de la caisse du 
brandevinage après ce paiement ponctuel et ordiné une caisse 
sement à toujours consacrée au paiement des rentes de la cité et4 
boursement extinctif.UUinciuouL CAiiuvin.

En Outre Messieurs déclarent ne passer les impôts que pou
■ « J.. 1 "I  I 1 ..... d » »« t IVff nflrti Ira llU f'/1 î 1

un1pt/U1
taxativement , et dans l’entreteuis députent Messieurs le baron de' ' j 
Thys , l’avocat Deltour , le prélocuteur Bodson ,et le notaire 
à effet de prendre chez ledit rentier , information et le delai ,, 
des comptes généraux de la balance présentée de par Messeigne 
bourgmestres et magistrats , et d’en faire rapport a ladite cham

Par ordonnance : Defraistte, 
l’un des greffier» de ladite chambre^

La chambre St. Michel parla d’un ton beaucoup p'as 
encore : nous copions ses remontrances â la lettre, et 1
tifiions la copie conforme à l’original. . 51.^

En Vassemblée des Messieurs les composait! la chain « * ^
tenue le 27 janvier 1788. t

Messieurs déclarent ne pouvoir plus long-tsms voir avec 
la négligence prolongée où Von est de consulter la généraal .f(W 
rêts les plus importons; en effet nousne pouvons nous dissiniu 

année on multiplie les édiclales coûteuses et absolument deplac pannée on muuipue ica euiwictic-o luutcuawci ------------- , , -gniv >
tems où'la dette de la cité s’augmente tous les Jours, et peu a *

. . __;____ 11___i_____ î-* rnnnrations
iCUJû OU ia uwiiv uv je* vnv Ö / ........... 1 » ,

mettre, après avoir payé les charges , de faire les réparation 
nécessairesucoauuva. _ ■ JoO“ n

Et comine on répand avec profusion les gratifications q 
gages ordinaires , repris dans la balance et moyennant 
les reçoivent doivent faire leur devoir, chose que nous de® a
loir passer. _ ««leBfld1 ^ f

Messieurs ne peuvent voir qu au mépris des reces »• Hisp°,sr j 
néralité, qui défendent aux seigneurs bourgmestres de . ^,|il®' 
*emme excédant taille ecus , sans 1« consentement d* « B



' V^

li iiend lei dtómwt » des. sommes bqsaeoup plu* fort« ,
f *"?, J «ue fénéralite qu’après S« dépens*» feite, et us lui présen- 
i,iseinblr.n’ . * blo0 de Joutes les sommes qu’elle a à peine ie 
^ VT voir et ' de ^détailler bien loin de pouvoir les calculer et

r*'i6,f' bus bien plus extraordinaire cette balance approuvée ou dé- 
P’r un a , reste pas moins dans son existence entière , en aorte 

WT'ZmUté n'est vraiment assemblée que pour la forme.
K“ vons aujourd’hui par la balance que nous présentent Messieurs 

1,005 Toestres de Bornai et de Mélotte que nonobstant les recès et récla- 
!» to“râu t, oénéralité, i! a encore été passé sous leur régence des gra- 

etau’il a été fait des édictales et des ouvrages qui se mon- 
vingt-six mille florin, au-delà de ce que S. A. C. elle

i'nlue catbédral ont accordé. . .. , ,
Pi- «Dosant les griefs et plaintes ameres que nous sommes obliges de 
■ L" q,',e Messieurs ne peuvent souffrir davantage sans concourir 
L rflrimont de û chose publique que notre devoir est de maintenir, en 
*“ °' nce Messieurs sont d’avis pour avoir le redressement nécessaire 
r”«lvriefs importants de ne consentir à la passation de la balance quant 
K réparations et gratifications y reprises que pour cette annee taxative- 
meni et déclarent ne consentir aucun impôt. ...

Défendant en même teins à notre rentier de ne plus dorénavant payer 
„ »ratification, ni relâcher aucun argent pour édictales au delà de 

radicle de mille écus sans notre avis et notre consentement comme partie de

f Hoummercions affectueusement messieurs les maîtres et commissaires 
is leur vigilance attentive à nous communiquer tout ce qui peut nuire aux 
intérêts delà cité , ce qui est selon le but que se sont proposé les législateurs 
tn las établissant principalement gardiens des privileges , franchises, droits 
delà cité ; les remercions aussi du désintéressement vraiment exemplaire 

lecuei ils oflreut de faire le sacrifice de leurs exemptions au bien de 
î iti4 Ce que j’atteste : J. Libert, greffier

de la chambre St-Michel.

NOUVELLES LITTERAIRES ET DES ARTS.
Adieu, je vais chercher une proie à ma haine ,
Les boucs de Loyola m’attendent dans l’arêne ;
J’y cours ; je veux , armé du fouet de J n vénal ,
Arracher ceji Cacus à leur antre infernal ;
Je veux , les dépouillant du manteau catholique ,
Les montrer tout hideux sur la place publique ,
Et d’un bras engourdi ranimant la vigueur ,
Stigmatiser leurs fronts d’un iambe vengeur.

L'auteur de ces vers qni terminent Vépitre à M. de Villèle , dont nous 
avons rendu compte il y a quelque teins , vient d effectuer sa promesse et 
ses menaces. Son épitre ou sa satyre intitulée les Jésuites , et dé
diée à M. Séguier, premier président de la cour royale de Paris, vient 
de paraître, an grand déplaisir des congréganistes, mais avec approbation 
•Iprivilège de tous les amis des boas vers et des saines doctrines.

On a représenté à Corfou , le 3o décembre , au profit des indigene , 
r wMtigphe de Sophocle , traduite en grec moderne.

S Etabli s se me ns d1 instruction publique dans la république de 
Guatimala.

!_ toutes les nouvelles républiques qui s’établissent en Amé
rique,'aucune ne. fait plus d’efforts pour répandre l’instruction et les lu
ttiez dans toutes les classes que l’état de Guatimala, parce qu'on y sait 
oien que là où règne l’ignorance , la liberté ne peut se maintenir, 

j 11 y a dans la ville de Guatimala dix écoles où 700 jeunes gens appren
ant a lire et à écrire. Le gouvernement, désirant établir le système de 

■Enseignement mutuel ,a chargé son ministre aux Etats-Unis d’envoyer un 
professeur capable d’apporter et de propager cette méthode dans la républi- 
qne. En mêmedems, il faisait répandre dans les provinces un opuscule 
nipriiné a Mexico pour en expliquer le .principe, et chargeait un comité de 

traduire les projets deFourcrov , Condorcet et Talleyrand sur l’instruction
publique.

Une chaire de matémalhiques, des'chaires’de botaniqueet d’agriculture, 
une d’architecture ont été fondées à l’universilé ; afin de mieux répan
ds connaissances en agriculture et en botanique, si nécessaires dans 

■*9contrée «««- 1_____ n « . . ^..1« c«c- . re? pour laquelle la nature a été si libérale , mais que ses habilans
Q Sl honteusement négligés . on a rassemblé des jeunes gens de toutes les. Previn™» j .. , , o b * . . , . ,

^esunes a recevoir cette instruction speciale.

D’ANVERS. — Du 17 février. — Effets publics. — Ils 
^8,lnuonl à'a baissa ; les certificats de Naples sont à 8i et les métalliques 

o 8s ‘‘■‘''bes sont insignifiantes.
l!£Wj13, ~ ^Amsterdam court à été demandé à i|2 p. cqo de perte 
ha°rS C0II!'1 3’est traité à ; le Paris n’a pas été demandé; le 

u cJorl et Hambourg sont restés sans affaires.Ma»■WfcaanisEs, — Il s’est vendu environ 80 caisses sucre Bahia dont le

1'.
.. -pasconnu.

I' a liier i 
Payé de a.

après-midi une vente publique de riz de la Caroline, on 
En 1 * à fl. i2 i^.
“OURSE D’AMSTERDAM , da iG février. — Dette active , 5i 

,[i ,J '14 5i Ditrérée, i3/i6 i5p6 7/8. Bill, de chance, 17 
85 *7 R». Synd. d'amort. 92 i[2 g4 ll4 92 ^l4- Denies remb.

3|4 8/ °4 ’lit k“1* dito , 00, Act. de la soc. do comm. , 83 3[4 86

, !-e «s'fév RÉGENCE DE LIÈGE.
J826- à onze heures et demie du matin , le collège des 

effet de Srect échevins s’est réuni dans la salle du conseil de régence, à 
''rouie r?*ettr' en séance publique les médailles d’or , d’argent et de 
ö'Odöstr' e'erf®es aux fabricansde cette ville qni ont envoyé des objets 
de H„C '’«»position qui a eu lieu l’année dernière , dans la ville

‘lance °1’1? 'es fahricans s’étant rendus à l’invitation du collége , la 
t, g0Uv ee ouverte par la lecture de la dépêche de M. le conseiller d’é- 

1* oLatnp à weUr.’ co"rant, et les onze médailles ont été remises sur
I'a'redur ‘essie<,rs les fahricans dont les noms suivent, avec un exem- 
"“tqui y1, , Senéral de l’exposition , et it en a remis un exemplaire à 

M,Ie ehe S V “enlionnés honorablement.
°QUrStnestre'Vd'tt'e ^ex’ '1U1 fésidait la séance en l’absence de M. 1»

k 'ch«vinsUff*-’i^ eSt aS'ôablo et satisfaisant au collège des bourgmestre 
fi el im ’ 6 re c'lar&® de vous faire la distribution des médailles que vos 

ttr653anles productions vous ont méritées à l’exposition de

»“Cette distribution nous pîiutva de Bouveau , Mèssîeut-s, erttt&t*». 1» 
gouvernement qui nous régit , est ami et protecteur de l'industrie , dasarte6 
des sciences et de toute instruction propre à faire le bunheur de la société. 
Cette circonstance, Messieurs, ne peut qu’inspirer parmi nous un accrois® 
sement bien juste des senlimens de gratitude envers le souverain , qui parmi 
tant de sollicitudes paternelles ,jsait répandre de si nobles élans à l’indus
trie de son peuple.

w Veuillez recevoir , Messieurs les fahricans et artistes , nos félicitation» 
particulières et bien sincères sur le succès des efforts qui vousont valu ces 
honorables distinctions ; elles serviront, nous n’en pouvons douter , à en
tretenir parmi vous et dans toutes les branches industrielles de notre ville, 
ce zèle, cette émulation qui donne de si belles espérances et doivent da 
plus en plus contribuer à la prospérité de la patrie. »

Immédiatement après, M. Orban , filsj, se rendant l’organe de MM. les 
fahricans, a fait la réponse snivanle :

Nobles et honorables seigneurs ,
0 Nous recevons avec une vive gratitude les médailles que nous de

vons à la munificence de Sa Majesté ,'pour les produits que nous avons 
envoyés à l’exposition de Harlem.

» Ces distinctions honorables sont un encouragement puissant qui 
fera naître des nouveaux efforts pour jl’amélioratioü et les progrès d® 
notre industrie.

» Secondés par des institutions bienfaisantes que des souscriptions géné
reuses vont créer pour l’instruction des ouvriers, favorisés par le bas prix 
de notre main-d’œuvre, nous avons l'espoir, nobles et honorables seigneurs, 
que l’industrie manufacturière de notre province s’élèvera au plus haut de
gré , et que dan3 peu d’années elle n’aura plus rien à redouter d’aucune es
pèce de concurrence étrangère.

» Puissent ces vœux se réaliser avec autant de promptitude que nous 
le désirons tous, et contribuer à maintenir notre belle patrie au premier 
rang parmi les nations. »

Ainsi fait et passé les jours, mois eTan que desssus.
Certifié conforme , le secrétaire de la régence , Soleork.

1 Médailles d’or. MM. Graff et compagnie; J. M. Orban et fils , Malherbe 
de Goffontaine.
gjjMédailles d’argent. MM. Mosselman ; Poncelet et Desoer; Henri Eenoz ; 
Lesoinne et Pirlot.

Médailles de bronze. MM. J. Desoer , C. Brizard ; Piret Lefebvre ; De- 
villers.

Mentions honorables. MM. Guilmain ; Raick ; Hanquet ; Gerard et c’f 
Pirlot fils et Kocroix ; Delavalle ; Smets ; Joiris,- Requilé; Cambresy.

Certifié conforme ,
Le secrétaire de la régence , Soleork.

CHARADE,
Devers Constantinople un signe tyrannique 
Aux malheureux chrétiens fait subir mon premier ,
Cent auteurs différens en ordre méthodique 

Vivent en paix pressés sur mon dernier.
A vos dépens, le luxe monarchique ,

Pauvre contribuable, élève mon entier.
Le mot de la dernière énigme est Canal.

“SPECTACLE___Dimanche 19 février, n» 3 du 5' mois de l’abonnem.
line deuxième représentation demandée du Bénéficiaire ; suivi par le 
Maçon , opéra en trois actes. On commencera à 5 heures très-précises par 
les Deux Frères désunis , de Kotzebue.

Lundi 20 courant, abonnement suspendu , la première représentation 
de Mimi Cruel barbe-bleue , folie-féérie en 2 actes à grand spectacle , 
précédé d’un Coup de Baguette , prologue en un acte à spectacle, orné 
de toute la pompe que peut exiger cet ouvrage extraordinaire , costu
mes et décors nouxfeaux , metamorphoses , apparitions , mécaniques , etc., 
et la première représentatien du Mahre de Chapelle, ou le Souper im
prévu , opéra bouffon en un acte, de Messieurs Alexandre Duval et 
Paër, etc.

TEMPERATURE DU 18 FEVRIER.
A 9 h. du mat., 4 1 au-dessuso ; a 4 h. ap.-midi, 8 d. au-dessus.

taxe du pais, du iS février.
Seigle.
Ménage
Blanc.

cts l3 1/2 
» 2o 172 
» 29

ÉTAT CIVIL, du 17 février.— Naissances : i garçon , 3 filles.
Décès : 3 garçons , t homme, i femme, savoir : 

Henri-François Pirot, âgé de 33 ans , mécanicien, rue Pied-de-Bœuf , 
époux de Marie-Jeanne Marchand.

Anne-Joseph Zilg , âgée de 42 ans, cabaretière , rue derrière St-Jean , 
épouse de Jacques Joseph Debatty.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.
-- ■ !■■■ g»'!È—» ■■

Francks , rue Ste. Ursule , n. 910 , au Cœur cVor , vient de 
recevoir des huîtres anglaises et anchois nouveaux.

Le CONCERT donne' par Mile Juliette Regnauld , aura lieu
le quatre marsa la salle d’Emulation ; on y exécutera le choeur 
des Bardes avec plusieurs harpes.C11 °)
‘ A louer pour la St. Jean la belle maison avec jardin et re
mise , rue des Sœurs Grises, n. /qig. S’adresser rue derrière
le Palais, 11.481. ________________________ (‘ °9l
“7833^ "VENTE D’ARBUSTES.

Mercredi, vingt-deux fe'vrier 1826 , à deux heures de rele
vée , l’on vendra à l’auberge de l'Aigle , rue Hocheporte , 
nume'ro 77, une très grande quantité' d’arbustes. Argent
comptant. _____ _____________________________________

Le 9 marq 1826, M. J.J. Gosuin fera vendre à l’enchère 
publique dans son bois de Roboinont une quantité de chênes 
propres à tout usage.

A cre'dit. (,0^)
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Avis, Jeudi prochain o3 février 1806 , vers deux heures de 
relevée, en la demeure de Mr. Perot à corontneuse, on exposera 
publiquement en location aux enchères et à l’extinction des 
feux , pour un terme de trois ans , de trois à six et de six à 
neuf, les biens|ci-après désignés sis commune de Herstal.

i. Une prairie contenant 43 et demie perches P.-B. sise au 
Tige, trois prairies sise en Crucifix contenant environ 65 et 
demie perches , deux prairies sise à Herstal contenant 95 
perches ; deux pièces de terre sise sur les Monts contenant 
environ 33 perches , l’une au chemin du Botty , l’autre à la 
Croix ; un magasin , dit paire à houilles sis Âlle-cliera con
tenant environ 18 perches, dans lequel se trouve un cabinet 
pouvant servir d’hôtellerie aux bateliers 119 perches , de pre' 
eu Marexhe , environ i5y perches de pre sis au lieu dit de- 
rier chez Grisette , sur la commune de Cheratte , et divisé en 
sept portions, une maison avec 43 perches de jardin sise sur 
Miimort occupée par J. H. Robert , le tout aux conditions à 
prélire par le notaire Leruitte. (107)

Maison sous la petite Tour , n° 71 , avantageuse pour le com
merce, à vendre et à rendre. S’adresser Hors-Château, n° 435.

A louer une très jolie maison avec jardins , dans la cam
pagne de Sclessin.

S’adresser à M. de Sauvage , rue Hors-Château , n. i3o.
A vendre à main ferme onze bonniers métriques 36 perches 

et88pahnes P.-B. de taillis croissant dans le bois de Villers-le- 
Temple , et âgé de 18 ans.

Plus , même bois , dans la coupe de l’an dernier , 173 chê
nes et hêtres de toute grosseur , et marqués des lettres C. R. 
S’adresser Place-Verte , n. 778. (98)

A vendre un beau Paon, Faubourg-Hocheporte N° 767. (g3)
Beau quartier garni ou non à louer , composé de 2 , 3,4 ou 

5 pièces, rue St.-Jean-en-Ile, n. 793. (io3)
A vendre une belle calèche très légère , ayant peu servi, 

pour un ou deux chevaux. S’adresser rue des Mauvais-Che
vaux , n. il. (96)

Ou demande un apprenti dans une, tannerie. S’adresser place 
St.Pholien, n. i56. (92)

Un domestique sachant panser un cheval, peut se présen
ter rue Hors-Château, n. 125. (go)

Vin de Bordeaux à 47 cents la bout. ; Bourgogne à 70 cts. Par 
pièces àdesprix avantageux. ChezDefize,porte St-Martin,n. 11 ii.
________________________________________ (5)

Les personnes qui désirent se procurer du chauffage d’Ou- 
peye , parles charrettes de la société de Bon-Espoir et Bons- 
Ainis réunis, sont priées de ne plus s’adresser chez J. Nicolay, 
mais bien au bureau des accises , en Pêeheurue , n. 1047.

Les charretiers devront être munis d’un imprimé énonçant 
les mots charretier de la société , et portant la signature de 
F. Germeaux. (83)

A louer pour le 1er mars prochain la belle maison de campagne 
»ituée au lieu dit Bois-l’Evèque , sur Cointe, avec cour, remise , 
écurie , jardins , terrasses , bosquets , allée ; etc. S’adresser à 
M. Mouton-Chefnay , place St-Jean-eu-Ue , ou au n. 486 , fau
bourg St-Gilles.

N. B. La roule qui conduit de Ste-Véronique à Sclessin est à 
la veille d’être rendue praticable pour les voitures. (2)

A louer , pour le premier avril prochain, une maison avec un 
petit jardin, située à Juslenville , près Theux , nommée Tourne- 
bride , dépendant de la succession de Mr. Edmond Fyon.

S’adresser à Mr. Poossart , à Theux , et au n. 629 , rue Mont- 
St.-Martin , à Liège.

M. Walthéhy , rue sous la Petite-Tour , n° 63 , à Liège, 
voulant cesser entièrement son commerce d’aunages, vendra 
à prix fixe et considérablement réduit, les marchandises de 
diverses espèces qui lui restent.

A vendre un joli bien de campagne à proximité de la ville 
d’Aix-la-Chapelle. S’adresser au bureau de cette feuille.
() La vente de la maison n. 604, sise Mont St. Martin , à 
Liège , aura définitivement lieu le 22 mars 1826, 10 heures 
du matin, par le ministère et en l’étude du notaire Paque, où 
l’on peut voir les conditions. Entretems elle peut être rendue 
en s'adressant à Me Wiliquet, avocat, rue Mont St. Martin.
(819) A louer une maison de campagne, à une lieue de la 
ville ayant un bou et beau grand jardin, eutouré de mu
railles garnies d’une grande quantité d’arbres de fruits excel
lents. S’adresser, n°. i64, rue derrière St.-Catherine.

Lustringer, fabricant de bonneterie à Troyes , près de Paris
a l’honneur de vous prévenir qu’il est de'ballé en cette ville avec 
«n assortiment de trois mille douzaines de Las, bonnets et chaus
settes en écru, blanc et de couleurs , tels que bas de femmes de
puis 35 cents la paire jusqu’à 2 fl. 65, idem à jours , depuis 60 
cents jusqu’à 7 fl. 10 c. , bas d’hommes à côtes et unis depuis 70 
cents jusqu’à 2 fl. 85 c. Chaussettes depuis 25 cents jusqu’à un fl. 
25 cents, ainsi que bonnets et bas d’enfants de toute qualité et 
grandeur tissés en 4 et 5 fils , au dernier prix de fabrique , 
place St,-Lambert, n. 9 maison M. Gysselink , ci devant hôtel 
du lion Belgique.

lia aussi un assortiment de bas de soie , noirs et blancs, unis 
et à jours , ainsi que bas de laine.

Il reste encore huit jours.

(8-23) 'Vente de meubles d’acajou.
Cette vente aura lieu le lundi 27 février 1826 , à trois h 

res de l’après-midi, chez P. H. J. Duvivier, entrepreneur f! 
Yelbruck , consistant en 2 hautes garderobes ; 3 comniodr 
un buffet, un canapé , 2 demi douzaines de chaises bourre,'' 
une table à thé , 2 grandes glaces dit trumeaux et autre'' 
une pendule , 2 vases en bronze de la plus grande beauté ! 
consoles , 2 secretaires , à tambour et autres et une quaniii; 
d’autres meubles , tous en acajou trop longs à détailler.

() A vendre , rendre , ou louer , une belle propriété patri®-, 
niale, entourée de murs, située près des Cornilkms, à Lié-, 
composée d’une jolie maison de maître , d’une pour le fer» 
avec deux écuries , couvertes eu ardoises; et deux bonni 
soixante-deux perches P.-B. de jardin et prairies , p], 
de deux mille quatre cents arbres à fruits de la mcille® 
espèce ;

La maison de maître se louera séparément de celle de ferinit; 
si 011 le désire ; pour en jouir de suite.

S’adresser à maître Bertrand , notaire , place Saint-Piern 
n”. 871.

Vente pour sortir de Vindivision.
Lundi 20 février 1826, aux deux heures de relevée« 

exposera eu vente publique en l’étude et par le ministèreè 
maître Libens , notaire place St.-Pierre, n°. 21 à Liège,* 
ferme patrimoniale composée de.bâtimens d'exploitation 
à Berloz , avec 58 bonniers 20 perches 96 aunes des P, Bi 
terre labourable , jardin, verger et pré, dont 9 bomiiiii 
12 perches 85 aunes d’enclos assise de bâtimens, jarli 
et prairie et le restant en terre labourable, le tout site 
dans la commune do Berloz et environs, canton de Ware® 
me province de Liège, detenu à bail, par le Sr. Francos 
Rigo et autres. S’adresser pour en connoitre les clauses 
conditions chez Me. Berleur , avoué, et en l’étude dudit 10 
taire. Dans l’intervalle on peut traiter de gré-à-gré. (j)
() Jeudi 23 février 1826 , à onze heures précises du malin 
pour finir en un jour , dans le chantier des Srs. L. Uelvaui 
I*. Doneux et sœur, sur Avroy, le notaire Delvaux venin
une quantité extraordinaire de bois sciés, savoir : une parla 
considerable de planches de chêne, fort sèches, detail 
longueur, jusqu’à 3,4 ip et 5 aunes ; beaucoup de barrent 
quartiers , feuillets et fonçures fort secs ; plus de dix a 
aunes de vvères , terrases et posselets ; une très grande pa 
de planches et lattes de bois blanc , et de planches et la 
de sapin; huit mille aunes de planches et quartiers de liêlrii 
une tres grande quantité de raies de sapin pour faire J# 
toîts en tuiles ; beaux horrons de noier , de chêne, de frêneel 
de cerisier ; horrons d’orme de 117 
seur , etc. , etc. Argent comptant.
(1 VENTE D’UN BEAU ET BON MOULIN , “

Maisons et rentes , pour sortir de l'indivision.

146 et 170 lignes c

E11 vertu d’un jugement rendu par le tribunal civil de pi 
mière instance de Liège, le 3o décembre 1825, enregistre 
4 janvier suivant , il sera procédé , le mercredi premier fflj 
prochain , à deux heures de relevée , par devant M. Boverii 
juge de paix des quartiers du Nord et de l’Est de la ville ƒ 
Liege , eu son bureau , rue Neuvice , 11.939 , par le minis® 
du notaire Paque . à la vente aux enchères publiques,

1. D’un MOULIN à farine en très-bon état, ayant un coußdf 
des meilleurs, deux roues qui font mouvoir cinq couples** 1 
meules, maison et dépendances, avec jardinet verger p01* 
liant 26 perches 157 palmes , appelé le MOÜLIN DU 
JOTRY, situé à Liège, rue du Moulin, 110. 240, quartier > 
l’Est, tenant de tous côtés à la rivière de l’Ourte , et occupe P 
les propriétaires.

Ces moulin , jardin et verger forment nn même ensemble 
présentent, par leur situation, tous les avantages qu’«11 Ç 
désirer , pour être convertis avec succès en d’autres genres »1 
tablissemens pour draps, tannerie , etc. ,,

Le jardin est planté d’arbres produisant d’excellens fruits.e 
s’y trouve une pêcherie très-fertile en saumons. » „

2. D’une maison et dépendances, située à Liège, rne
neurs , numéro 123 , jouissant d’une vue très-agréable , ave®
tannerie y attenant et renfermant treize cuves. ..

3. D’une rente annuelle et perpétuelle de6 fl. 60 centspW
la dame Fraikin, veuve de Louis Pirmolin , au pieddup® 
Arches , à Liège. „

4. D’uue de 6 fl. 46 cents, due par la dame veuve Mo®0161
demeurant à Liège,

5. D’une maison et dépendances , sise à Liège, rue®5 6 7 8 * *
î et 3«“*

$

liers , numéro 197 , avec tannerie , ayant quatre fosses 
pelins. _ ,

6. D’une maison et dépendances , sise à côté de la pré®
11. 198, très-achalandée dans le commerce d’épicerie.

7. D’une maison et dépendances, tenant à la précédfento 1,1 
avec tannerie , trois fosses et un peîin.

8. D’une rente annuelle et perpétuelle de 22 fl. 4°,°? *1 
par Arnold Franquet et Jean Philipkin , demeurant à B® 
Romain.

g. D’une inscription au grand-livre de la dette P11®1^ 
France, de 472 fl. 5o cents. , j

Les maisons sont en très-bon état et les rentes sont reg“ 1 
ment payées. . p y

S’adresser , pour connaître les conditions, audit no la“ ^ 
que , à M. Henri Dossin , rue des Écoliers 11. 249» etM- 
ancien notaire - T ' 'à Liège.
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